
Prendre des risques unilatéraux
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Au len d e m a in  d u  n o n  à l'EEE, le 
C onseil fédéral fu t c o n tra in t  à q u e l 
ques c o n to rs io n s  verbales (Message 
d u  24 février 1993); il respectait la 
décision  souveraine, m ais m a in te 
n a i t  o u v e rte s  to u te s  les o p t io n s ,  
(bilatéralisme, EEE, adhésion ) à l 'ex 
c lusion  de l 'A lleingang: «Nous ne  
considérons pas l 'A lleingang co m m e 
u n e  o p tio n  viable». Jusqu 'a lors  p o u r 
tan t ,  le déba t n 'av a it  m is en  jeu que  
trois possibilités qui f iren t l 'ob je t 
du  ra p p o r t  n o to ire  du  professeur 
Hauser: voie solitaire, EEE, adhésion . 
Il y en  avait désorm ais  quatre .

Personne, m êm e  le plus extrém iste  
an ti-eu ro p éen , n 'a  jam ais d e m a n d é  
ou  m ê m e  so u h a ité  qu e  la Suisse fige 
ses re la tions com m ercia les  et c u l tu 
relles avec l 'U n io n  eu ro p éen n e . O n  
se d o n n a i t  d o n c  les airs d 'écarte r  
u n e  absurd ité  p o u r  qu e  les o p tio n s  
re tenues  ne  se d is t in g u e n t p lus que  
par leur degré de ra p p ro ch em en t.  
De fait, p o u r ta n t ,  le b ila téra lism e 
c 'est l 'A lle ingang soft. 11 fau t le ju 
ger co m m e  tel.

Est-il u n e  véritable a lte rna tive  ? Le 
m o t  est tro m p eu r , car il d issim ule 
l 'inégalité  des rapports  de force.

P rem ière  l im ite . L 'U n io n  e u ro 
p é e n n e  n 'accep te  pas de rem ettre  
en  cause ou  to u t  s im p le m e n t de d é 
roger à son  droit. Certes elle peu t 
d iscu te r  délais ou  in te rp ré ta t io n s  
(par exem ple  qu 'es t-ce  q u 'u n e  zone 
agricole a lp ine  d an s  u n  pays n o rd i 
q u e  où  la lim ite  de végé ta tion  est à 
1000 m ètres  ?) Mais, p o u r  le reste, 
négocier avec l 'U n ion , d an s  u n  d o 
m a in e  codifié  par  elle, signifie se 
rallier au d ro it  eu ropéen . L'Accord 
EEE en  avait déjà  fait la d é m o n s tra 
t io n . Ce p rinc ipe  de base n 'ex c lu t  
pas des accords sur des pro jets  c o n 
crets n o ta m m e n t  cu lturels  ou  sc ien 
tifiques, qu i n 'o n t  pas de caractère 
législatif, où  l 'U n io n  p e u t  so u h a ite r  
l 'é largissem ent à un  plus grand  n o m 
bre de partena ires  et te n d re  à un e  
m eilleure  assise financière.

D euxièm e lim ite. L 'U nion  eu ro 
p é e n n e  a déjà  fait savoir q u 'e lle  ne  
v o u la it  pas d 'u n  EEE à la carte. A 
supposer q u 'e lle  accep te  de n é g o 
cier sec to rie llem ent, elle m e ttra  à

l 'o rdre  du  jour des d o m ain es  qu i 
l 'av an tag en t c la irem en t en  c o m p e n 
sa tion  de to u te  facilité offerte à la 
Suisse.

Troisième limite. Elle est, cette fois- 
ci, p ropre  à no tre  dém ocratie  directe. 
U n accord  partiel, ex igeant de for
tes concessions de la Suisse, sans 
au tre  perspective de pa r tic ipa tion , 
sera difficile à faire accepter. Or u n  
n o u v eau  refus popu la ire  d 'u n  tra ité  
l im ité  e t d u re m e n t  négocié  en lève 
rait d é f in i t iv em en t to u te  crédibilité  
au  C onseil fédéral.

La voie  la p lus  sûre, c 'est «l'uni- 
la té ra lism e» . La Suisse déc id e ra i t  
so u v e ra in em en t d 'a d a p te r  son  d ro it  
au  d ro it  eu ropéen . Le Conseil fédé
ral a fait u n  pas, tim ide , d an s  cette  
d irec tio n  en  p ro p o sa n t  de rep ren 
dre  u n e  partie  d 'Eurolex: Swisslex 
est encore  en  d iscussion. Mais cette  
te n ta t iv e  in d é p e n d a n te  d 'e u ro -  
com pa tib il i té  se h eu rte  à son  to u r  à 
u n e  l im ite  que  n o u s  n o u s  im p o so n s  
à nous-m êm es. Il faut, répète-t-on  
(voir par  exem ple  le d éb a t sur l 'e n 
traide fiscale), ne  rien faire qui puisse 
affaiblir nos  capacités de négoc ia 
tion ; n e  pas se dessaisir d 'a to u ts  p ré 
m a tu ré m e n t;  ne  rien  conc lu re  ou  
p o u r  le m o in s  suspendre  l 'en trée  en  
v igueur si n o u s  n 'a v o n s  pas de ga
ran ties de réciprocité . Le risque que  
l 'officialité n 'o se  assum er, c 'est ce
lui de l 'ac te  souverain , un ila téra l. Il 
para ît contra ire , v iscéra lem ent, aux  
d ip lo m ates  d 'offrir  u n  avantage  n o n  
c o m pensé . C o m m e  les m ilitaires ils 
n 'e n v isa g e n t  pas des cessez-le-feu 
un ila té raux .

Q uel est le d o m a in e  d 'u n  p rem ier 
ac te  so u v e ra in  poss ib le , q u i  a it  
p le ine  signification . In co n tes tab le 
m en t,  celui q u 'o n  appelle  d u  «m ar
ché  d u  travail». Il to u c h e  à l 'abo li 
t io n  d u  régim e actuel d u  saisonnier, 
à l 'ex ten s io n  des co n v e n tio n s  co l
lectives, à l 'o u v er tu re  des p ro fes 
sions. N ous rep ren d ro n s  p lus lo n 
g u e m e n t  ce thèm e .

P rem ie r  ch o ix : faire c a m p a g n e  
p o u r  des actes eu ropéens  u n i la té 
raux, négociés d 'a b o rd  avec nous- 
m êm es.
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POLITIQUE DE LA DROGUE

Punir des délinquants 
ou soigner des malades ?

PROGRAMME
C O M M U N

Les partis radical, socialiste 
et démocrate-chrétien ont 
publié en juillet un 
Manifeste pour une politique 
des drogues cohérente. Six 
postulats y  sont dévelop
pés; les trois partis 
gouvernementaux 
proposent des mesures 
préventives comprenant 
l'identification des 
individus menacés de 
dépendance et le traite
m ent précoce des 
consommateurs de drogue 
débutants, la création de 
possibilités éducatives, le 
traitem ent médical 
comprenant la prescription 
de drogue lorsqu'elle est 
médicalement justifiée, 
l'im punité de la consom
mation de drogue, des 
mesures plus efficaces pour 
combattre le grand 
commerce criminel et une 
politique des drogues 
cohérente dans toute la 
Suisse.

Pour réaliser ces postulats, 
une révision de la Loi 
fédérale sur les stupéfiants 
est nécessaire.

En considérant les toxicomanes comme des personnes malades et non pas comme des 
délinquants, la question de la distribution de drogue trouve une réponse «naturelle». Une 
position que les cantons romands auront du mal à adopter.

{pi) Les questions, trop souvent, sont mal 
posées. Concernant la drogue par exemple, 
on se dem ande s'il faut distribuer de l 'hé 
roïne ou de la m éthadone aux personnes 
dépendantes. La première question à laquelle 
nous devrions répondre est plutôt: les toxi
comanes sont-ils des délinquants ou des m a
lades ? L'esquisse de politique fédérale ac
tuelle est une réponse implicite, mais le débat 
n 'a  jamais eu lieu et les toxicomanes sont 
encore généralement considérés comme des 
délinquants. Il suffit pourtan t d'avoir vu la 
misère de ce milieu pour se convaincre que 
les drogués doivent être aidés et non  pas 
punis. Certes, des délits autres que la con
som m ation de drogue sont souvent commis 
pour l 'achat des doses quotidiennes; mais ne 
faudrait-il pas admettre une responsabilité 
pénale restreinte ?

Les toxicom anes fortem ent dépendants 
étant considérés comme des malades, la ques
tion  de la distribution de produits de substi
tu tion  ou de drogue ne se pose plus; une 
réponse positive est évidente comme moyen 
d 'a tténuer des souffrances, tout en s'inscri
vant dans un  programme plus vaste de réin
sertion. Les premiers résultats du programme 
de distribution Life line  confirm ent d'ailleurs, 
pour l'héroïne, la justesse de cette approche 
(des résultats à considérer toutefois avec pru 
dence: ils ne sont que partiels et le nombre 
de personnes impliquées est limité -  voir 
page suivante).

Le même argum ent plaide en faveur d 'une 
dépénalisation de la consom m ation de dro 
gue, cette mesure ne constituant q u 'un  re
tour à la situation d 'avant 1975. La pénalisa
tion a en effet été introduite à cette date 
dans l'espoir de décourager la consom m a
tion, souhait qui ne s'est pas concrétisé. Il 
faut certes attendre les résultats définitifs du 
programme de distribution contrôlée, mais 
il faut aussi envisager sérieusement une révi
sion de la Loi fédérale sur les stupéfiants. 
Une distribution à plus large échelle sous 
couvert d ’expérim entation n 'aurait en effet 
pas de sens parallèlement à une loi répres
sive.

Dans cet esprit, le programme des trois 
partis gouvernementaux (radical, démocrate- 
chrétien et socialiste) formule des proposi
tions intéressantes et réalistes, notam m ent 
dans le dom aine de la prévention. Car il n 'y  
a pas d'illusions à se faire, la seule distribu

tion de drogue aux personnes dépendantes 
ne résoudra en rien le problème général, il 
ne fera que soulager les bénéficiaires de ces 
mesures. Il faut en effet s'attendre à ce que 
les réseaux de vente cherchent par tous les 
moyens à recréer une dem ande chez une 
clientèle nouvelle pour remplacer celle qui 
leur aura échappé. Il serait faux pourtant de 
s'opposer à une distribution à large échelle 
(les spécialistes parlent de 5000 personnes 
environ sur les 20 000 à 30 000 drogués que 
com pte le pays) à cause du risque de voir les 
dealers recruter de nouveaux consom m a
teurs, car la drogue n'est pas un  marché qui 
répond aux règles de l’économie. Le produit 
vendu est destiné à des gens dépendants, qui 
ne sont donc pas libres de leur achat, mais 
d 'un  autre côté le nom bre de personnes po
tentiellement intéressées par la drogue est 
limité. D'où l'im portance de la prévention, 
pour m aintenir ce nom bre aussi bas que pos
sible. 30 millions de francs on t été consacrés 
à la prévention par la Confédération, les 
can tons et les com m unes en 1993. Une 
somme à mettre en rapport avec le chiffre 
d'affaires du marché suisse de la drogue, qui 
se m onte  à plusieurs centaines de millions 
de francs par année.

Nous butons là sur un  problème de m é
thode de gouvernement: nous sommes dans 
un  système où nous préférons réagir plutôt 
que prévenir. Le coût de la réaction peut être 
évalué à court terme, porté au budget de 
l 'année suivante, et correspond à des dépen
ses facilement contrôlables. Pour réaliser une 
prévention efficace, nous devrions com m en
cer par établir des budgets et des objectifs sur 
de longues périodes, par exemple dix ans, 
afin d'avoir une idée des bénéfices que pro
cure la prévention et des coûts engendrés 
par son absence (voir DP n B 1169 et 1173).

M anquent encore les moyens nécessaires 
pour lutter contre le trafic de drogue, qui 
doit rester interdit et puni. Or la plupart des 
«accros» sont également revendeurs et l'on 
connaît les astuces des dealers et de leurs 
réseaux pour ne pas se faire prendre: ils ne 
transportent que de petites quantités à la 
fois et profitent des droits fondam entaux de 
la personne pour se soustraire à un renvoi 
vers leur pays. Tant Moritz Leuenberger que 
Josef Estermann pensent que les mesures de 
contrainte à l'égard des étrangers qui seront

•••



PROGRAMME «AIDE À LA SURVIE» -  DISTRIBUTION CONTRÔLÉE DE 
DROGUE -  ETAT EN AOÛT 1994

Héroïne M orphine Méthadone

intraveineuse

Etude en double- 

aveugle avec groupe 

de contrôle

Thoûne (25) 

O lten (25) 

en recrutement

Thoune (25) 

O lten (25) 

en recrutement 

(20 pers. à Olten)

Etude avec 

a ttribu tion des 

personnes au 

hasard

Bâle (50) Bâle (50) Bâle (50)

votation populaire positive en ju in  1994; étude à 

commencer en octobre 1994

Etude avec prescrip

tion  individuelle 

(variations 

contextuelles)

Sozialamt 

Zurich (50) 

en cours

Schaffhouse (25) 

Zoug (25) 

non commencé 

décisions p o lit i 

ques en automne

Fribourg (50)

en recrutement 

(une dizaine de 

personnes 

actuellement)

Etude avec prescrip

tion  individuelle

Berne (50) Berne (50) Berne (50)

en recrutement; étude commencée le 15 mai

Etude avec prescrip

tion  individuelle 

(femmes)

Zurich (50) 

en cours

Zurich (50) 

suspendu 

(réactions violen

tes de patientes)

Zurich (50) 

en recrutement

•••
soum ises  au peuple  à la fin de l'année d e 
vraient résoudre u n e  b o n n e  partie du pro
b lèm e. .. C'est probable pour la scène ouverte.  
Mais o n  peut craindre aussi un retour du  
m arché à la c landestin ité ,  avec pour corol
laire un contrô le  plus diffic ile ainsi qu 'une  
a u gm en ta t ion  des prix de la drogue, d o n c  
des délits  c o m m is  pour s'en procurer...

Toutes ces pistes, et d'autres qui tournent  
le dos à la m é th o d e  axée e ssen t ie l lem en t  sur 
la répression, seront sans trop de difficultés  
acceptées dans les grands can ton s  a lé m a n i 
ques. Mais il est  à craindre que la Suisse  
r o m a n d e  s 'o p p o s e  v ig o u r e u s e m e n t  à la 
dépénalisation  et à la distribution. On ne  
saurait pourtant prétendre qu 'un  systèm e est 
meilleur que l'autre, la quanti té  de to x ic o 
m an es  rapportée à la p op u la t ion  étant c o m 
parable des deu x  côtés  de la Sarine. Par c o n 
tre, là o ù  la p o s i t io n  r o m a n d e  d e v ie n t  
in tenable ,  c'est qu'elle est trop exclusive: dif 
ficile de faire cohabiter la répress ion des c o n 
som m ateurs  et  la dis tribution de drogue par 
exem p le .  Or les expériences de ces dernières 
ann ées  n o u s  o n t  m ontré  que les so lu tions  au 
problèm e de la drogue seront multiples .  El
les ne  pourront plus s'appuyer sur un e  loi de  
type réglementaire (à tel c o m p o r tem en t  cor
respond telle  punit ion); ce  son t p lutôt des 

Domaine public objectifs, des m o y e n s  et des répartitions de
ns 1179 -  25.8.94 3 c o m p éten ce  q u ’il faudra définir. ■

Prescription médicale 
de stupéfiants -  un an 
après
(ge) Le 24 juin 1993, l'Office fédéral de la 
santé présentait le plan d 'une série d 'expé
riences chez l 'hom m e, im pliquant la distri
bution contrôlée de stupéfiants à des toxico
m anes. Les événem ents  s'accélérant, on 
évoque ça et là les «premières évaluations 
positives» de l’expérience. Le tableau ci-con
tre reprend le plan des études de juin 1993, 
complété par l 'état de la situation un  an 
après; il est clair qu 'en  un an, l'expérience 
n 'a  guère fait que de commencer. La distor
sion entre la lenteur des études (hors labora
toire !) et les décisions politiques rapides sera- 
t-il évitable ?

Une évaluation du déroulement de l'étude 
permet de dégager les points suivants:
1. aucune des villes candidates ne s'est désis
tée;
2. un tel projet trouve même grâce devant le 
peuple (Bâle);
3. le recrutement des cohortes (terme utilisé 
pour parler d 'u n  groupe) se fait beaucoup 
plus facilement pour les projets de distribu
tions d 'héroïne que pour ceux qui distri
buent m orphine et méthadone;
4. les «pertes» (sujets quittan t l'expérience) 
sont très faibles, de l'ordre de 10% pour l 'hé
roïne, plus élevées pour les autres. L'étude se 
déroule de manière globalement positive.

Les cohortes sont petites et, pour ainsi dire, 
ne perturbent pas le marché de la drogue. 
Même après évaluation complète, ces études 
ne perm ettront guère de prévoir les événe
ments qui suivraient une distribution à plus 
large échelle de stupéfiants. ■

EN BREF
Le lundi du Jeûne fédéral n 'est pas férié à 
Berne. A la librairie Stauffacher il y aura à 
20 heures le «vernissage» d 'u n  livre 
d 'Helm ut Hubacher, le plus ancien con
seiller national en fonction et un  des 
meilleurs connaisseurs de la politique fé
dérale. Titre du livre T ato rt Bundeshaus.

Marx n'est pas encore oublié. L'Université 
populaire socialiste d'Uster, dans le can
ton  de Zurich, consacre quatre soirées au 
Manifeste du Parti com m uniste de Marx 
et Engels à partir du 24 août.

L'appel de l'Association suisse des locatai
res (ASLOCA) à ses membres pour assurer 
le financem ent d 'u n  référendum contre le 
dém antèlem ent de la protection des loca
taires a eu du succès. En quelques jours 
plus de 15 000 membres on t mis à dispo
sition près d 'un  demi million de francs.



LE RISQUE SUR RAIL

En 1993, les CFF ont 
transporté 8,7 millions de 
tonnes de produits 
dangereux, pour l'essentiel 
des produits pétroliers —  
dernier accident en date, 
le déraillement d 'un train 
de carburants à Zurich- 
Affoltern en mars dernier 
qui a mis le feu à plusieurs 
maisons d 'habitation. Mais 
aussi 400 000 tonnes de 
produits chimiques 
explosifs ou hautement 
toxiques, soit 10 000 wa
gons qui traversent des 
agglomérations, croisent 
des trains de voyageurs 
dans les tunnels et 
parcourent des régions 
don t les nappes phréati
ques sont vitales pour 
l'approvisionnement en 
eau de la population.

MATIERES DANGEREUSES

Transports à risques
(jd )  Après l'accident du 29 juin dernier en 
gare de Lausanne, le débat a surtout porté 
sur les mesures susceptibles d 'améliorer la 
sécurité lors du transport de matières dange
reuses. Une sécurité qui en réalité ne sera 
garantie qu 'en  lim itant au m axim um  le dé
placement de telles matières. Rien ne s 'op
pose techniquem ent à cette limitation; c'est 
pour des raisons économiques que des m a
tières toxiques, inflammables ou explosives, 
traversent quotid iennem ent nos aggloméra
tions. I llustra tion  à propos de l'épi- 
chlorhydrine (ECH), le produit qui a mis en 
alerte u n  quartier de Lausanne, en com pa
gnie du Tages Anzeiger (29 juillet 1994).

Chaque semaine une dizaine de wagons 
d'ECH arrivent à l'usine de Ciba-Geigy à 
M onthey, soit 20 000 tonnes annuellement, 
en provenance de la Ruhr, du Jura français et 
de Hambourg. L'ECH entre dans la composi
tion de l'epoxyde, un produit utilisé dans les 
matériaux de construction, l 'industrie auto 
mobile, aéronautique et navale, les meubles 
de jardin, comme isolant dans l'industrie 
électrique et électronique et pour fabriquer 
la colle Araldite. Ciba diversifie ses sources 
d 'approvisionnem ent pour ne pas dépendre 
d 'u n  seul fournisseur. De toute manière la 
m ultinationale bâloise n 'assume pas le ris
que du transport qui est à la charge de la

compagnie de transport et du fournisseur.
Une autre multinationale, Dow Chemicals, 

produit sur place à Hambourg l'ECH et re
çoit par conduite le propylène, deux des com
posan ts  nécessaires à l 'é labora tion  de 
l'epoxyde. Ciba a fait un  choix différent: 
pour rester concurrentielle sur le marché de 
l'epoxyde, elle préfère acheter l'ECH à des 
fournisseurs qui le produisent en grande 
quantité. Si elle fabriquait l'ECH elle-même 
à Monthey, elle devrait s 'approvisionner en 
propylène, une matière transportée à haute 
pression et plus explosive encore que l'ECH. 
Par ailleurs une installation rentable de pro
duction d'ECH à M onthey fournirait plus de 
matière que nécessaire à l'élaboration de 
l'epoxyde, d 'où  vente et transport d'ECH, 
avec des risques semblables à ceux que com 
porte l'achat à l'étranger.

Ce calcul économique garantit-il le m ain 
tien de l'emploi dans une région fortement 
touchée par le chômage ? Rien n'est moins 
sûr. La production d'ECH est relativement 
simple d 'u n  point de vue technique et ne 
s'intégre plus à la palette des produits spécia
lisés et à haute valeur ajoutée de Ciba-Geigy. 
Si M onthey abrite aujourd 'hui encore la plus 
im portante fabrique d'epoxyde du groupe, 
c'est que les installations sont modernes. 
Lorsque des investissements lourds seront 
nécessaires, les quelque 460 employés de 
M onthey occupés à la production d'epoxyde 
pourront craindre pour leur emploi, ■

CATASTROPHES NATURELLES

La grande peur des 
assureurs

(jd) En 1989, les assureurs on t cru vivre l 'an 
née noire de l'histoire des assurances: plus 
de 13 milliards de dollars de dommages rem
boursés, soit plus du double de l 'année pré
cédente, don t plus de 8 milliards au titre des 
catastrophes naturelles, soit quatre fois la 
somme versée en 1988. A cette époque, les 
professionnels du risque pouvaient encore 
im puter cette mauvaise année aux aléas de la 
probabilité et chercher les causes de la pro 
gression des indemnités versées dans la con
centration géographique croissante des biens 
matériels et le souci des assurés de mieux se 
couvrir.

Las. En 1990, les versements on t atteint 
17 milliards de dollars et en 1992, à la suite 
de l'ouragan Andrew, 26 milliards. Soulage
m ent en 1993, qui voit les dommages assu
rés retomber à la modeste somme de 11,6 mil
liards de dollars. La nature s'est-elle enfin 
calmée ? Effet d 'optique puisque l'an passé 
les catastrophes naturelles o n t crû de 20% — 
rappelons-nous les inondations dans le Mis
sissippi et le Missouri —; si les dédommage

ments de 1993 sont relativement bas, c'est 
parce que les risques d 'inondation  sont peu 
ou pas assurés. Au total, selon les estima
tions de la Société suisse de réassurance, les 
dommages annoncés en 1993 sont 60% plus 
élevés que la m oyenne annuelle de la pé
riode 1970-1992.

Cette évolution a non  seulement ruiné de 
nom breux assureurs et réassureurs, en parti
culier aux Etats-Unis; les primes ont connu 
des augm entations impressionnantes. Dans 
le milieu professionnel, le soupçon que les 
modifications climatiques pourraient avoir 
quelque lien avec la croissance des catastro
phes naturelles fait plus facilement son che
m in que dans les esprits des politiques. Ainsi 
dans une récente publication — Les risques 
du c lim a t  — la Société suisse de réassurance 
estime qu 'on  ne peut plus considérer le cli
m at comme une donnée plus ou moins cons
tante  et prévisible dans un lieu donné; le 
climat est devenu une variable imprévisible 
influencée non  seulement par des facteurs 
naturels tels que les émissions volcaniques 
et les courants marins mais aussi par les acti
vités humaines. Pour les assurances, il n'est 
plus question d'établir des prévisions sur la 
base de connaissances scientifiquement as
surées, mais bien en prenant en compte l 'in 
certitude scientifiquement fondée. ■



FRONTIÈRES

L'utopie de l'Europe des régions
(jg) L'Europe des régions est une utopie très 
romande. La figure tutélaire de Denis de Rou- 
gem ont en fit une espèce de table de la loi, 
une référence obligée de tout discours de 
cantine. Naturellement, on a fini par s'aper
cevoir que le dépérissement des Etats n 'est 
pas pour dem ain et que les identités natio 
nales restent extrêmement fortes.

Cet intérêt helvète pour l'Europe des ré
gions s'explique par la géographie: la pré-
sence de grandes villes comme Genève et

INDICATEURS STATISTIQUES

Tessin Varese Còme

Superficie (km2) 2810,77 1178,41 2066,84

Population 281 803 797 445 785 821

Habitants par km2 100 677 380

Salaire horaire masculin dans l'industrie 

Salaire horaire féminin dans l'industrie

18,43-1

11,28 J
9,31

Salaire horaire masculin dans les services 

Salaire horaire féminin dans les services

19,61 1 

17,17 J
9,32

Bâle à p roxim ité  im m éd ia te  des frontières  
induit  forcém en t des relations in tenses  avec  

Source des données les vo is in s  étrangers. Mais c'est précisém ent
La Vie économique 8/94. l'existence  m ê m e  de la frontière, l'écart, la

différence ainsi créé qui rend ces relations  
fructueuses et intenses.  Sans ligne de d ém ar
cation ,  il n 'y  aurait plus q u 'u ne  vil le  et son  
arrière-pays, rien que de très banal en  som m e.

U n e  étu d e  publiée  par la Vie économique le 
d ém on tre  parfaitement. L’espace form é par 
le Tessin, les provinces  de C ó m e  et de Varese  
y  est analysé c o m m e  un espace é c o n o m iq u e  
unique.  Au départ, la frontière était u n e  bar
rière, les év o lu t io n s  éta ient très distinctes de  
chaq ue  côté. La frontière est ensu ite  d ev e 
nu e  u n  filtre, el le  s'est ouverte, mais les p o li 
t iques nationales  c o n t in u e n t  à jouer u n  rôle  
prépondérant. C'est la si tuation qui prévaut 
aujourd'hui.  Selon ce travail, la frontière est  
dest inée  à devenir  u n e  z o n e  de con ta c t  où  
les dif férences n ationales s 'estom peront dans  
un e intégration  de plus en  plus poussée  e n 
tre les trois régions.

A ujourd'hui C ò m e  et Varese son t  avant  
tout des pô les  industriels, alors que le Tessin  
est or ienté  sur la banque  et le tourisme. Les 
services dest inés aux entreprises sont assez 
faibles dans les provinces  ita liennes alors 
qu'ils son t très im portants  au Tessin. La c o m 
p lém entarité  sem ble  év ide nte  et aller de soi. 
La création d'un pôle  urbain L u gan o /C ôm e/  
Varese s'affirmant face à Milan et à Zurich 
con st itu e  l'objectif  à lo n g  terme.

Ainsi les auteurs de l'étude considèrent  
que dans la s ituation  actuelle  d 'une fron-  

Domaine public tière-filtre, Lugano est un  îlot pour les capi-
na 1179 -  25.8.94 5 taux italiens alors que lors du passage à un e

frontière-zone de contacts, nous assisterons 
au développem ent d 'une  place financière 
spécialisée de culture italienne.

Quelques remarques s'imposent. Si la ville 
de Lugano a pu devenir un  pôle bancaire, 
elle le doit précisément à l'existence de la 
frontière, à cette différence, cette particula
rité d 'être une ville de culture italienne hors 
d'Italie. Les Tessinois, obligés d 'apprendre 
les langues, de faire leurs études hors du 
Tessin, sont des médiateurs, des passeurs en 
tre le nord et le sud.

Une des métropoles économiques de l'Eu
rope, la ville de Milan, se situe à quelques 
dizaines de kilomètres seulement de la fron
tière. Dans l'hypothèse de cette étude, dans 
la mise en place d 'une  Europe des régions et 
de cette frontière-zone de contacts, il n 'est 
pas exclu que les habitants de Lugano, de 
Còme et de Varese, loin de constituer un 
réseau urbain, se retrouvent simplement sa
tellisés par l'agglomération milanaise.

Cette vision est bien sûr un  peu excessive. 
Elle explique peut-être certaines réticences 
tessinoises face à la construction de l'Europe 
et nous invite aussi à nous défaire d 'un  cer
tain angélisme. Les frontières em prisonnent 
et protègent tout à la fois; il est fécond de les 
surmonter, il peut être destructeur de les 
nier. On n 'en  a pas fini avec elles. L'utopie 
régionaliste qui voudrait les abolir et ignorer 
l'Etat central apparaît comme un rêve gentil 
et naïf. ■

CAPACITÉ DES TUNNELS

Précisions
(pi) Nous écrivions dans notre dernier n u 
méro que la ligne du Gothard est saturée 
avec 250 trains par jour alors qu'il pourra en 
circuler près de 1500 sous la Manche. Ce 
dernier chiffre correspond en fait à la capa
cité théorique de la ligne, à supposer qu'elle 
fonctionne au m axim um  de ses possibilités 
durant 24 heures. Dans les faits, les exploi
tants du tunnel sous la Manche prévoient au 
départ des pointes de trafic de 500 trains par 
jour (250 par sens); ils espèrent ensuite por
ter la capacité du tunnel à 700 trains par 
jour. Il faudra pour cela homogénéiser la 
vitesse des convois (les trains lourds, plus 
lents, occupent deux sillons horaires alors 
que les trains rapides n 'en  occupent qu'un). 
Au-delà, de sérieux problèmes se poseraient 
pour l'entretien de la voie et avec l'usure des 
rails. Dans son Message sur les Nouvelles lignes 

ferroviaires à travers les Alpes, le Conseil fédé
ral prévoit une capacité de 300 trains par 
jour (150 par sens) pour le Gothard. ■
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RENTRÉE POLITIQUE

Le rêve estival de Beat Kappeler
(réd) La rentrée politique s'annonce morose: un gouvernement désuni et des partis plus 
occupés à polir leur image en vue des élections de l'automne 95 qu 'à trouver des compromis 
solides, notamment pour assainir durablement les finances fédérales. Alors consolons- 
nous en partageant le rêve estival de Beat Kappeler; dans son sommeil, il a vu la Suisse 
résoudre en trois mois ses principaux problèmes («Weltwoche», 18 août 1994). Extraits.

(...) Les présidents des partis gouvernemen
taux et les chefs des quatre fractions parlemen
taires se sont réunis fin juillet dans le salon 
rococo de la maison de Watteville, en présence 
des conseillers fédéraux et des hauts fonction
naires en charge des différents dossiers. La très 
sérieuse Junkergasse ressemblait à une ruche. 
Ce qui a été décidé alors est vite présenté.

Premièrement, tous les prélèvements sur les 
salaires sont supprimés et les assurances socia
les sont financées par l'im pôt. La charge sala
riale des entreprises baisse ainsi d'environ 12%. 
Deuxièmement tous les cartels et les m onopo
les d 'im porta tion sont abolis et les prix agrico
les alignés sur le niveau européen. Si de ce fait 
la marge bénéficiaire de l'industrie, de l'artisa
nat et de l'agriculture diminue, le coût d 'acqui
sition des machines et du fourrage également. 
Troisièmement la TVA est augmentée à un taux 
européen de 15%, ce qui, grâce à la deuxième 
mesure, n'influence pas le niveau des prix et 
permet de financer les prestations sociales. Fi
nalement c'est la consommation et non plus le 
travail qui finance l'Etat social.

(...) Ces mesures répartissent équitablement 
les avantages et les inconvénients entre les 
entreprises, les salariés-consommateurs et l'agri
culture. Globalement elles contribuent à l'abais
sement des coûts, à une amélioration de la 
place économique suisse et libèrent le travail 
de ses charges actuelles.

Une Landsgemeinde des hauts 
fonctionnaires
Les responsables politiques réalisent assez rapi
dem ent ces innovations fondamentales. Le 
1er août au matin, alors que le pays sommeille 
encore grâce à la première fête nationale fé
riée, ils réunissent une Landsgemeinde des hauts 
fonctionnaires. Ces derniers ont été convoqués 
la veille par fax et sont assis dans l'austère 
salle 86 du Palais fédéral, quelque peu tendus, 
certains irrités, mais néanmoins prêts à tra
vailler au vu de leurs confortables salaires.

(...) Les hauts fonctionnaires sont chargés de 
traduire en une semaine les trois paquets de 
mesures en projets de loi. Le confort douillet 
des administrations bernoises souffre quelque 
peu de ce nouveau style de gouvernement, 
mais les fonctionnaires se réjouissent de pou
voir enfin montrer leur mordant et leur compé
tence et de ne plus ranger avec résignation les 
dossiers dans les tiroirs.

L'échéancier se présente de la manière sui
vante. Fin août, réunion des groupes parle

mentaires des quatre partis gouvernementaux. 
Les chefs de groupe ont adopté la pratique 
séculaire des whigs telle que pratiquée par le 
parlement britannique et présentent person
nellement aux députés les trois projets législa
tifs. Les propositions éventuelles de modifica
tions sont discutées lors d 'une conférence des 
partis gouvernementaux. Le Conseil fédéral est 
saisi des projets définitifs et peut probable
ment les adopter au début de septembre.

Les commissions parlementaires se réunis
sent déjà les premiers jours de septembre. Leurs 
membres connaissent les projets. Par ailleurs ils 
ont été tenus de les présenter devant les partis 
cantonaux et de les faire discuter, de telle ma
nière qu'un débat assez large a eu lieu.

Trois révolutions
Trois petites révolutions ont été nécessaires 
pour faire passer cet esprit de coalition. Pas 
dans la Constitution ou dans les lois, mais dans 
les comportements. Tout d 'abord le gouverne
ment s'est résolu à renoncer à l'ancienne et 
longue procédure de consultation. Auparavant 
en effet, toutes les organisations dont les inté
rêts étaient plus ou moins touchés se voyaient 
officiellement invitées à une manifestation de 
protestation. Et comme les partis gouverne
mentaux étaient incapables de s'entendre, le 
poids de ces intérêts pesait lourd. Les rares 
idées de réforme devaient être redimensionnées 
à l'aune du plus petit commun dénominateur 
des organisations, c'est-à-dire à zéro virgule 
quelque chose. Le parlement ne légiférait pas 
mais ratifiait. Aujourd'hui, grâce au programme 
de coalition, il peut agir souverainement à re n 
contre des législateurs tapis dans l'ombre des 
associations.

Deuxième innovation: le Conseil fédéral prit 
l'habitude de poser la question de confiance à 
propos des projets importants (...). Entretemps 
cette expression s'est bien implantée et ne 
signifie rien d'autre que le retrait du gouverne
ment au cas où le parlement refuse l'un de ses 
projets. Le Conseil fédéral se comporte de la 
même manière lorsqu'une organisation écono
mique lance le référendum et obtient le sou
tien du peuple. La coalition est dissoute et un 
autre gouvernement est élu sur la base d'un 
nouveau programme. (...) Cette pratique de la 
question de confiance est apparue à la suite de 
la complète perte de confiance dans les institu
tions.

(...) Les organisations économiques ne res-
•••



VOUS LE PRENEZ AVEC OU SANS SUD ?

Les Magasins du Monde 
ont 20 ans

FETE

Fête des v ingt ans des 
Magasins du monde à 
Yverdon, les 23, 24 et 
25 septembre 1994. 
Chapiteau (Comptoir du 
commerce équitable) et 
cantine dans les jardins du 
Casino. Avec Valérie Lou, 
Geoffrey Oryema, Jacky 
Lagger, le Choeur de 
l'Université de Fribourg et 
d'autres.

{ge) A l’heure du Gatt et du tout économ i
que, les Magasins du Monde restent ce lieu 
prophétique où le commerce n'est pas un 
but en soi, mais un outil devant servir une 
politique de développement. Les articles im 
portés et vendus dans les 32 magasins et 
24 groupes de vente réguliers sont tous pro
duits dans des «conditions socialement accep
tables». Les critères pour choisir producteurs 
et produits incluent créations d 'emplois sta
bles non  nuisibles à la santé, structure dé
mocratique de l'entreprise, utilisation du sa- 
voir-faire local et (paradoxalement pour une

•••
tent bien sûr pas inactives et sont entendues 
conformément à la Constitution, mais elles do i
vent se donner plus de peine et travailler de 
manière plus innovatrice. (...) Leurs fonction
naires sont priés de faire leurs remarques à 
l'administration très rapidement; ils peuvent 
tenter d'influencer les partis cantonaux et, con
formément à l'usage démocratique, ils ont le 
loisir d 'inviter les députés à des séances d 'in fo r
mation et de leur remettre une documentation 
succincte avant les séances de commission. 
(...) Les projets de loi sont aujourd'hui discutés 
soigneusement et adoptés l'un après l'autre, et 
non plus comme auparavant où vingt projets 
étaient débattus simultanément v ingt années 
durant.

L'adoption du paquet de réformes 1994 de
vrait bientôt intervenir. Après l'étude en com
missions, le projet sera examiné à la session 
ordinaire de septembre. Il est prioritaire et na
viguera en procédure de conciliation entre les 
deux Chambres jusqu'à ce qu'il soit mûr pour 
la décision finale.

Début octobre, la Suisse a ainsi résolu ses 
problèmes les plus urgents est s'est hissée en 
tête du classement européen pour ce qui est 
de la répartition raisonnable des charges socia
les et fiscales. L'attractivité du pays a crû de 
manière spectaculaire grâce à une concurrence 
plus intense et à des marges et à des prix 
moindres.

Beat Kappeler

Beat Kappeler rêve encore du dernier sondage 
d'opin ion qui voit la confiance dans la coalition et 
le gouvernement passer de 61 à 81 %. A la  bourse, 
le rendement des obligations baisse d 'un  po in t ce 
qui autorise les grandes banques à dim inuer le 
taux hypothécaire à 4%, tout cela grâce à un 
afflux de capitaux étrangers. Les offices canto
naux de prom otion économique annoncent l ' im 
p lanta tion de nouvelles entreprises.

entreprise d 'im portation) ils privilégient la 
production de vivriers destinés à la popula
tion autochtone au détriment des cultures 
d 'exportation. Ils privilégient également le 
respect de l 'environnem ent. Le premier pro
duit m ythique (le café Ujamaa de Tanzanie, 
de l'époque Nyerere et du socialisme afri
cain) n 'est plus en vente, et les bananes du 
Nicaragua, fer de lance de la conscientisation 
anti-impérialiste, proviennent maintenant du 
Costa Rica...

Mais les Magasins du Monde se portent 
plutôt bien. Depuis l 'adoption du concept 
«vendre p lus pour m ieux servir les producteurs» 

en 1985, accom pagné d 'u n e  profes
sionnalisation partielle, le chiffre d'affaires 
des Magasins du Monde est en hausse (1,3 
millions de francs en 1993, +7%); celui de la 
centrale d 'im portation  (OS3) est de près de 
10 millions de francs; l'ensemble des organi
sations réunies dans l'European Fair Trade 
Association réalise un  chiffre de plus de 
100 millions de francs. Les marges sur les 
produits alimentaires sont de 20% (25% sur 
l'artisanat).

L'arrivée sur les rayons de la Migros et de 
la Coop du café Max Havelaar, importé avec 
les mêmes critères que ceux des Magasins du 
Monde, a plutôt dynamisé l'ensemble du 
commerce équitable. Les partenaires de Sud 
sont de plus en plus nom breux à solliciter 
cette filière et l'assortiment des Magasins du 
Monde s'agrandit: thé First Flush du Sri Lanka, 
Riz parfumé de Thaïlande, Herbes (légales) 
du Valais.

L'exemple du café Max Havelaar, qui per
met aux petits producteurs sélectionnés de 
livrer des quantités commercialement inté
ressantes — Max H. fait vivre près de 
300 000 producteurs — pourrait inciter les 
Magasins du Monde à conquérir le marché 
avec ces produits phares, le miel (gamme et 
goût extraordinaires) et le chocolat Macao 
(excellent et écologique d'emballage). ■

Réorientation 
politique
Le Parti socialiste bernois veut réduire la 
part de l'idéologie dans son action. Douze 
questions sont posées aux 230 sections 
pour un  projet de réorientation des objec
tifs politiques.



NOTE DE LECTURE

«La Mort en Arabie»
RÉFÉRENCES

Thorkild Hansen, La Mort 
en Arabie, traduit du 
danois par Raymond 
Albeck, réédition Babel 
(coédition Actes Sud, 
Labor et l'Aire), Arles, 
1994.

Vers le milieu du XVIIIe, le roi du Danemark 
— qui se veut m onarque éclairé — décide 
d'envoyer quelques savants explorer l'Arabie 
heureuse, c'est-à-dire le Yémen. Toute l'Eu
rope des lumières s'intéresse à cette expédi
tion qui se propose d'étudier une région très 
mal connue. Et aussi de contrôler scientifi
quem ent la valeur historique des écrits bibli
ques (est-ce que, à marée basse, la mer Rouge 
permettait le passage à gué du peuple juif ?) 
Quelque deux cents ans plus tard, Thorkild 
Hansen raconte ce voyage.

Son récit est, à certains égards, l'histoire 
d 'un  désastre. Il y eut les dangers objectifs: 
des six hom m es qui quittèrent Copenhague 
le 4 janvier 1761, cinq m oururent de la m a
laria en cours de route et un  seul revint, le 
20 novembre 1767. Mais, pour l'essentiel, 
l'échec résulta des effets conjugués de la va
nité, des conflits de caractère et de la négli
gence, en d 'autres termes de la bêtise. Le 
linguiste, un  sot prétentieux, paresseux et 
âpre au gain, ne remplit pas les missions qui 
lui avaient été confiées: son apport fut à peu 
près nul. Le naturaliste fit un  travail admira
ble. Il recueillit, en Egypte et en Arabie, des 
milliers d 'observa tions et de nom breux  
échantillons: semences, animaux conservés 
dans l'alcool ou empaillés. Mais la plupart 
des caisses qui contenaient ce matériel se 
perdirent en route. Celles qui parvinrent à 
Copenhague ne furent même pas ouvertes. 
Sa flore d'Egypte et d'Arabie fut si mal éditée 
qu'elle était inutilisable. Q uant à son jour
nal, longtemps considéré comme perdu, il 
ne fut publié qu 'en  1950. Si bien que tout ce 
travail, qui était une contribution rem arqua
ble à l 'avancem ent des sciences naturelles, 
fut connu  trop tard, quand il n 'avait plus 
q u 'u n  intérêt historique.

Mais ce récit est aussi l'histoire admirable, 
exemplaire, du survivant: Carsten Niebuhr. 
Modeste, désintéressé, courageux, respec
tueux des moeurs et des croyances, il est 
aussi d 'une  incroyable résistance à la fatigue 
(de retour à Constantinople, plu tô t que de 
prendre le bateau, il choisit de rentrer chez 
lui à pied et à cheval en passant par Varsovie 
et Dresde). Et d 'une  curiosité inlassable. Fils 
de paysan, il n 'avait d 'abord qu 'une  forma
tion  d ’arpenteur. Mais il se révèle bien vite 
excellent mathématicien, astronome et car
tographe. Ne se séparant jamais de son astro
labe perfectionné et de sa boussole, il mesure 
tout: les distances parcourues, la position 
exacte des villes et des sites, la hauteur de la 
grande pyramide. Il dessine le plan de toutes 
les capitales qu'il visite. Et il rapporte de son 
long voyage des trésors: le journal qui per
mit à Hansen de faire revivre cette aventure 
et des documents scientifiques de très grande 
valeur. Par exemple les premières cartes exac

tes de la mer Rouge et du Yémen, qui furent 
longtemps la seule ressource des voyageurs. 
Et des relevés d 'inscriptions cunéiformes 
(qu'il passa des semaines à copier à Persépo- 
lis) qui permirent à deux savants danois le 
déchiffrement de cette écriture.

Ayant refusé un  titre de noblesse et tous 
les honneurs, Niebuhr consacra la fin de sa 
vie à publier, souvent à compte d'auteur, le 
résultat de leurs observations et son journal. 
Tout en assumant la charge (qu'il avait pos
tulée) de greffier d 'une  petite ville perdue du 
Danemark, où il m ourut à l'âge de quatre- 
vingt-deux ans.

Mais pourquoi l'Arabie heureuse ? J'ai ap 
pris, en lisant Hansen, que c'est la traduc
tion fautive de l'arabe Yémen, qui signifie 
l'Arabie du sud.

Jean-Luc Seylaz

MEDIAS

L'hebdomadaire de gauche alémanique 
W ochenzeitung-W oZ  va étoffer sa matière 
à partir du 9 septembre. Des dossiers de 
quatre pages sur les affaires nationales et 
internationales feront l 'objet de cahiers 
séparés. Une place plus im portante sera 
consacrée à la culture. Le journal aura 
ainsi plus de poids, au sens matériel tout 
au moins (120 grammes au lieu de 106).

Le com pte à rebours pour un  émetteur 
privé ém ettan t du Liechtenstein a com 
mencé. C'est probablem ent au printemps 
prochain que Radio L. commencera à émet
tre. N on seulement les 30 000 habitants 
de la principauté mais aussi une partie de 
la Suisse orientale et du Vorarlberg pour
ron t capter les émissions et la publicité du 
nouvel émetteur.

Le Monde  fêtera son 50e anniversaire le 
19 décembre. Une exposition itinérante 
est en préparation, mais des numéros ori
ginaux de cinq éditions m anquen t en 
core. Un appel a été adressé aux lecteurs 
pour essayer de les trouver. Le plus ancien 
num éro m anquan t est le premier, et le 
dernier est daté du 19 décembre 1991.

Syndicats et éditeurs o n t  finalement réussi 
à s’entendre sur un  projet de convention 
collective pour les journalistes. La grille 
des salaires est m oins favorable, mais les 
dégâts on t été limités. Cette convention 
doit encore être acceptée par le Conseil 
des délégués de la Fédération suisse des 
journalistes.


